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Art. 95. — Les textes d'application de la loi n°89-21 du
12 décembre 1989, modifiée et complétée, relative au
statut de la magistrature, qui ne sont pas contraires à la
présente loi organique demeurent applicables jusqu'à
promulgation des textes d'application de la présente loi
organique.

Art. 96. — Sont abrogées toutes dispositions contraires
à la présente loi organique et notamment la loi n° 89-21
du 12 décembre 1989, modifiée et complétée, relative au
statut de la magistrature.

Art. 97. — La présente loi organique sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 21 Rajab 1425 correspondant au
6 septembre 2004.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.

————★ ————

Loi organique n°°°° 04-12 du 21 Rajab 1425
correspondant au 6 septembre 2004 fixant la
composition, le fonctionnement et les attributions
du conseil supérieur de la magistrature.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119 (alinéas
1 et 3), 120 (alinéas 1 et 2), 122, 123, 125 (alinéa 2) 126,
138, 147, 148, 149, 151 (alinéa 1er) 154, 155, 156, 157,
165, (alinéa 2) et 180 (1er tiret) ;

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419
correspondant au 30 mai 1998 relative aux compétences, à
l'organisation et au fonctionnement du Conseil d'Etat ;

Vu l'ordonnance n° 65-278 du 16 novembre 1965
portant organisation judiciaire ;

Vu la loi n° 89-21 du 12 décembre 1989, modifiée et
complétée, portant statut de la magistrature ;

Vu la loi n° 89-22 du 12 décembre 1989, modifiée et
complétée, relative aux attributions, à l'organisation et au
fonctionnement de la Cour suprême ;

Après adoption par le Parlement,

Vu l'avis du Conseil constitutionnel,

Promulgue la loi organique dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi organique a pour objet de
fixer la composition, le fonctionnement et les attributions
du Conseil supérieur de la magistrature.

Art. 2. — Sous réserve des dispositions de l’article 93 de
la Constitution, le siège du Conseil supérieur de la
magistrature est fixé à Alger.

Il est soumis aux mêmes obligations et dispose des
mêmes droits que le magistrat en position d'activité. 

Dans ce cas, le magistrat contractuel perçoit, outre sa
pension de retraite, l'indemnité complémentaire allouée
aux cadres supérieurs de l'Etat dans la même situation.

Les modalités d'application du présent article seront
déterminées par voie réglementaire.

Art. 91. — Ne peut bénéficier des dispositions de
l'article 90 ci-dessus, le magistrat admis à la retraite
d'office ou après dépassement de l'âge maximum de la
retraite mentionné à l'article 88 (alinéa 2) de la présente
loi organique.

Chapitre 5

Privilèges et honneurs

Art. 92. — Lors des audiences publiques et solennelles,
les magistrats sont vêtus du costume d'audience arborant
le signe distinctif du grade.

Ils prennent rang selon leur fonction tel que prévu aux
dispositions de l'article 47 de la présente loi organique.

En cas d'égalité de fonction, la priorité est accordée aux
magistrats du siège et aux plus anciens.

Art. 93. — Le Président de la République peut nommer,
sur proposition du ministre de la justice, un magistrat
admis à la retraite, en qualité de magistrat honoraire.

Cette nomination est subordonnée à l'acceptation par
l'intéressé des obligations morales inhérentes à la qualité
de magistrat.

Le magistrat honoraire demeure attaché à la juridiction
à laquelle il appartenait lors de sa mise à la retraite.

Il continue à jouir des honneurs et privilèges attachés à
son état, et peut assister en costume d'audience aux
cérémonies solennelles, arborant un signe distinctif
déterminé par voie réglementaire.

La qualité de magistrat  honoraire ne confère aucun
avantage matériel ou pécuniaire.

Cette qualité est retirée par décret présidentiel sur
proposition du ministre de la justice.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 94. — Les magistrats entrés en fonction, cités dans
l'article 2 de la présente loi organique, sont tenus de
souscrire la déclaration prévue par l'article 24 ci-dessus
dans un délai de deux (2) mois à compter de la date de
publication de la présente loi organique au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire,


